
 

Procès Verbal de l’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

du vendredi 19 décembre 2025 (18h00 - 20h15)  

salle du CROS OCCITANIE 

7 rue André Citroën à BALMA 
 
 
 
 

Convocation envoyée par mail le 5 décembre 2025 
Président : Dominique Viellard  
Secrétaire de séance : Catherine Gavoille  
Liste des participants et pouvoirs  : en annexe  
 

ORDRE DU JOUR  

➔​ Préalable (5 min) 
➔​ Rappel des objectifs et des valeurs de l’association (10 min) 
➔​ Philosophie et fonctionnement du projet de grand voyage associatif (10 min)  
➔​ Présentation du rapport moral 2025 (15 min) 
➔​ Présentation du rapport financier 2025 (5 min) 
➔​ Présentation du budget prévisionnel 2026  (5 min)  
➔​ Présentation des projets de 2026 (30 min) 
➔​ Election des membres du Conseil d’Administration (10 min) 

 

TAUX DE PARTICIPATION ET VOTES :   

51 adhérents présents + 19 pouvoirs donnés à des présents.   
Soit : 70 votants pour 90 adhérents 2025   (78%) 

Votes à main levée  (un carton portant un chiffre a été distribué aux adhérents munis de pouvoirs) 



GLAZ : 

Dans un contexte où le modèle du projet du bateau Glaz est critiqué, il semblait important :  
  - de rappeler les objectifs et valeurs de l'association,  
 - de rappeler qu'un bateau support de grands voyages, ouvert à tous et à tarif modéré, était inhérent 
à la création de l'association, 
  - que les propriétaires présentent leur propre  bilan financier, pour ne pas être suspectés de tirer 
profit de la situation. 

Une question dans l'assemblée, a permis de re-préciser les dates : Glaz a été acheté en février 2023 
(environ un mois après la publication des statuts) pour permettre de grands voyages à visée 
associative, un sujet qui alimentait en toute transparence les conversations au lancement de 
l'association.  

Autre précision : le déficit à la charge des propriétaires (# 9500 €) intègre seulement ce qui est 
mentionné en page 16 (ni amortissement du prix d'achat, ni provision d'aucune sorte).  

      Votes GLAZ  auxquels les propriétaires de Glaz n’ont pas pris part (D Viellard et S Le Nevé) 
 
Question 1 : Le projet de grand voyage à bord de Glaz présente un intérêt pour Les Voiles 
Tolosanes     

●​ Pour :              57 voix 
●​ Contre :            1 
●​ Abstentions :   10   

 
 
Question 2 : Je valide le fonctionnement du projet de grand voyage tel qu’il a été présenté et 
notamment le fait que les propriétaires de Glaz sont membres du CA (ils s’abstiennent de 
voter sur les sujets pouvant générer un conflit d’intérêt) 

●​ Pour :              44  
●​ Contre :            8 
●​ Abstentions : 16 

 

Question 3 : Le montant de sa location est raisonnable et bien inférieur à ce qui se pratique 
sur le marché 

●​ Pour :              49  
●​ Contre :            1 
●​ Abstentions : 18 

 

Question 4 : Je souhaite que le projet soit reconduit en 2026 dans les mêmes conditions de 
fonctionnement 

●​ Pour :              48  
●​ Contre :             1 
●​ Abstentions :  19 

 



Rapport moral et rapport financier :  

Rapport moral 2025 :           Approuvé avec 2 abstentions 

Rapport financier 2025 :       Approuvé avec 3 abstentions 

 

Projets des propriétaires :   

Même si  les projets 2026 des propriétaires ne sont pas dans le périmètre des Voiles Tolosanes*, le 
Conseil d’Administration a toujours permis leur présentation. Ils figurent juste après le prévisionnel 
des activités gérées par l'association.  

*Pour mémoire, l'engagement ou les pratiques actuelles des Voiles Tolosanes vis-à-vis des 
co-navigations privées comprend l'accès à la mailing-list des adhérents et la publication de leur 
annonce sur le site internet de l'association, en échange d’une participation à une flottille dans 
l’année. 

Élection du Conseil d'Administration 

Démissionnaires (réglementaire, 1/3 du CA) 

●​ Odile Bourgeois    (se représente) 
●​ Serge Idrac             (se représente) 
●​ Bernard Mengue  (ne se représente pas) 

 

Nouveaux Candidats 

●​ Christine Luttiau 
●​ Philippe Comère  (propriétaire, interface propriétaires/CA) 
●​ Roger Paulignan 
 

Vote à main levée pour l'ensemble de la liste càd 5 candidats : 
●​ Contre : 11 voix (D Viellard- S Le Nevé - S Idrac 2 voix - E Boutant 4 voix - C Gavoille 3) 
●​ Abstentions : 1 

=>  Les 5 candidats sont élus  

 

Le CA est désormais composé de 12 personnes : Odile Bourgeois, Estelle Boutant, Philippe Comère, 
Catherine Gavoille, Serge Idrac, Christine Luttiau, Serge Le Névé, François Murat, Roger Paulignan, 
Olivier Roussel, Georges Sablayrolles, Dominique Viellard    ​
 

Le document présenté en AG est accessible à tous les adhérents sur le site des Voiles Tolosanes, via 
ce LIEN. 

La Présidence,                                                           Le secrétariat, 



 



 


